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Paris , 4 mai 1923. 
L'avonture inespérée de M. M i s Linder a 

ranime dans le c œ u r des vieux comédiens 
ratés dos espoirs depuis longtemps c-leinls. 
Car enfin, M. Mux Linder a beau être une 
étoile et mepie une étoile filante, il est |«ÏO-
bab:c qu'il n'eût jamais trouvé l'occasion 
d'enlever une jeune tille du meilleur monde 
— puisque judiciaire — s'il était resté sur 
ies planches, où l'on no réussit qu'a lu con
dition d avoir quelque talent. 11 est non 
moins probable qu en admettant mémo que 
M. Max Linder, acteur de théAtro et non 
do c inéma ,uit eu l'idée de disparaître pour 
être enfin remarqué, la chronique n'aurait 
nu l lement songé à signaler la chose, du 
m o i n s fe'i aluitejiienl,.. L'exrel eut M. Ooèse 
qui, fui, u «Skiai, il est vrai que • de la Corne-
nu: Française », a (enté il > a quelque temps 
cette expérience un pou usagé» et il n'en a 
récolté que des échos M M fielleux dans les 
petits pcuouiques à polms. . . 

Ces deux uhsencoa également mystérieu
s e s (.sauf pour les rédactions tunisiennee qui 
savent parfaitement à quoi s en teiur sur le 
nom et sur l'objet', soulignent mieux qu'un 
long discours académique le fossé qui sé
pare aujourd'hui U c inéma du théâtre. 
Chariot a gagné en deux ans, uv<\: dix fois 
p u s d'argent, la célébrité mondiale que la 
grand» Saruh-Uernliardt a mis toute sa vie 
u. conquérir.. . Kl il y a coi tainemcnt des 
gens de province qui n'ont jamais euleudii 
prononcer le nom d'un Lucien (Juttry .ou 
d'un Ua Mux, alors que celui de M. Max Lin
der est murmuré j>eut-étro chaque soir par 
leur UUe ou leur femme, a. l'heure des rêves. 
Le regrette directeur u un cimema tort connu 
de la rue Esquei inuise à Lille, ne m e oun-
liait-il pas, avmit îa guerre, qu il ne se ana-
suit pas de mois s a n s qu'il reçut quelque 
4pltrs enf lammée i>oitant celte adresse 
«•cirile d'une main féiiiiume : « M. Max Lin
der, artiste au Cinéma X... , rue Lsquer-
uiousi', à Lille ».... 

A quoi attribuer ce praattqwe du c inéma 
Où, fait eUauge e! constamment vérifié jwir 
l'expérience, les bons cuuiétueoa ne réussis-
sent presquo juinuie, tandis que les laissés-
pour-complo du théâtre y "gagnent des (,>:-
tunes I Siins (Joule U ceci que 1 art du ci
n é m a est m u e t Le conseil du poèt»« qui 
disait ù s a maîtresse : » Sois belle ol Uus-
toi » trouva ici .son >ippliculiun. Les u sLars », 
qu'el les s'appellent Mary Pickfoid ou La
issa liiaù, s,,ni gracieuses oi. jolies : n"us ne 
Itur demandons pas . autre chose e. nous 
toe cherchons même pus a savoir u; 1 expres
sion qui noua ravit da.i«s . . w s yeux ou dans 
leurs gestes e.si spootanéa ou au contraire 
leur a clé « serinée » par un metteur en 
Scène génial comme UiuIiUi. Tuut qu'elles 
restent loin de nous, tout ce que nous igno
rons d'elles imus parut! nieivci i leux. 

Mais si elle» commettent, comme Pcari 
\ \ lutu l a lait au Casino tM Paiis, l'ùnpru-
deii<-e de daacendra do leur piodusl-al |»our 
venir s,ur ua " plateau » devant nous, et 
surtout de prononcer quoique* mots , le mi
rage S'eifaoe aussitôt, el les ne sont pins que 
des • oineJieiihe.s at qui n'ont plus rien 
d'idéal puisqu'elles parlent c o m m e touit Je 
monde. . . 

+ * * 
Ce qui csl fâcheux, c'est que les imvoM 

Violets des •• studios » continuent ù éblouir 
tant de beaux yeux qui n'étaient faits que 
pour îeganlur 'le bonheur, et à les attirer 
comme ces pauvres " éphémères » qpt vien
nent î iKi.nr, les nulle d'été, t>ur Us liunpes 
aussitôt atteintes. . . Le quii est inquiétant, 
c'est i|ue «ie iJus en plus (et l'exempta de 
M Max Linder ne n ie l l ia pas un lrem, 
uélas .' a i •• t euli iiiuemenl), à % des jeunes 
g us JU do» jeunes tilles qui n'arrivent pus 
ii îuuo !cur i Ijcuiiu dtum l'MdiiiitiÉMtralioa, 
4-xvv* \\k \>vvvvy\\xï, Ovuwa Va, CttuANV-v^myAvie. 
cuus lit coulure ou IIK'IIIC dans /e coiumeive 
du buij le jour des ItaoeSCU, si,>jjl rùsujus 
fv taise Av\ cwshxMs, ù. WvA yw*., «\\Kjti\Yv'i\ eu 
c./ùlo à leur porte-uicmaele ou à leur vertu. 
V o u s verre* cju'nn jour viendra où \c_s 
petites Françaiaca et les i>etiis Kiunçius 
a'éciieii'iii en venant nu a»cà>Je : • Je veux 
(ai:e du cinéma, 1 ». 

Celle maladie oà d'uillcuis plus fréquente 
envoi e au province où l'on ignore, ou l'on 
Tie touil le JKIS UU doigt les (k'huins du mé
tier ( je dis " métier » pore* que co n'est 
un mi que pour une vingtaine de mimas an 
vuondey U .ms un s\u>\lu S'Epuva> où on toor-
iui-i tftto teaudue un film lin1 du raanajaj 
ne \ ictor Maigue i î l e M La (inreonno », le 
public avait été invite « figurer et une brave 
petite midinette de 18 ans , d'ailleurs trmtobe 
c o m m e un bouquet d'antoéninaa. en avait 
profité pour s'échapper de sa banlieue A 
''insu do ses parants et, mêlée aux ama-
teuae, s essayer a l'écran. Mais afai de m: 
i> is passer inaperçue du metteur eu scène 
et dans l'espoir d'être engagée par lui pour 
la suiitc des opérations, e'ie avait imaginé 
oo s liaiiiiier i n gai 'ccuuie : c l i cv iux KiUiis 
e t frangés sur le iront, col montant, eulotlcs 
courte* et veste de chasse . . . N'empêche que 
voue la v o u e z peut-être un jour jouer les 
ingénues ou les bonirbeà, car ces demoi
se l l e s ne sont pas fixées: el les sont prêles il 
taire n'importe quoi du moment que c'est 
puur le c i n é m a pour êtra aperçues ne fuLce 
quo pendant cinq minutes sur l'écran, dans 
un mouvement de foule ou dans un bal, 
elles encaisseront tous les affronts, toutes 
les humiliations, tous les quolibets, toutes 
les injures, el les se lèveront A cinq heures 
du mutin pouu' e*; rendre en jiloin hiver dana 
un lointain studio de banlieue où elles tou
cheront dix francs pour Ut matinée, elles se 
ruineront *n frais de toilettes et de taxis que 
leurs maigres cachets ne leur rembourse-
ront jamais , e l les abandonneront leurs pa
rants ou leur mari pour su iv ie au Manie on 
metteur en scène qui, brusquement cessera 
ses paiements, e l les se mettront douze mois 
le l'aiin.i- à la disivosition d'une firme qui 

les emploiera douze jours. . . 
h faudrait tout de même dire une bonne 

fois a ces piquées et à ces naïves que, pour 
quelques vedettes qui gagnent (en Amé
rique) de dix à vingt mil l ions par an, il y 
a rent mU1e malheureux et malheureuses 
qui bouffent des briques ou des marks-pa-
pier en attendant la gloire 1 

André PAGE. 

Lire en dsaxleme pa*e J e premier feufIte
l s * de notre roman d'nmour : 

L'ANNEAV D'ARGENT 

PAKIS B I ¥ I Ï 2E.S PASSÉ 
{Photo Brangtr) 

Oi> aient de reconstituer, à Paris, sur Ui Place Saint-Sulpicc, la célèbre foire de 
Saint-Germain Dans un pittoresque décor vioxienridneur Tabarin a planté «on 

tréteau qu'entoure, une foule amusée apvlaudissant au.r facéties du comique. Et 
•••'est un spectacle des plus curieux que celui des visiteurs en costume moderne cou-
douant les figurants en toilettes du temps aue montre celte photographie. 

LE PROCÈS D'EJ-JEN 

Lts directeurs de Krupp 
défilent à la barre 

L a r e s p o n s a b i l i t é a l l e m a n d e 
s 'é tabl i t p e u a p e u 

Esson. 5. — Los deUita du procès de 
Kiunn von Uohlen et consorts oui repris 
samedi , uu |H>u uvant U heures. L'audience 
s'ouvre avec le m ê m e céroiuonial militai! e 
u n e lu veil le. La déteuae a sorti au dernier 
moment, une listo do â l témoins nouveaux 
oui s 'ujouteut aux 21 dé jà cités. 

IJC uremier témoin es t M. Frédérich von 
i iu lpw, directeur des u s i n e s ivrupp, a 
Ka»eii. cha îné depu i s le mous île février, 
par s e s col lègues , de uéKocter avec Ici com
miss ion française qui se preaeoterait k 
1 usine Kinion- i l n'a nuilei i ient clveivhé a 
ureudre contact avec le petit détachement 
du l i eutenant l>uneiix ; il s'en e x c u s e en 
dit-ani Qu'il n e s 'ag i s sa i t p a s d'une com
miss ion. 

l tuiow narlo ensu i t e de la conférence 
uu'il ont uvec les a u t r e s directeurs e n 
arrivant a l'usine. 11 apprit , uu cours de 
cette conférence, une les d<éiléKUos ouvriers 
deiniuidii ient lu m i s e e n m a r c h e des 
s irènes . 

M. von l lu low nvonnu. i t avoir entendu 
dire nue les directem-s Kuntz et l l i u e c 
ava ient donné l'ordre do inott.iv l es sirène», 
e u marche . 

La déposit ion du soldut- interpié lc Je-
IIUCH. donne l ieu a une confrontat ion 
émouvante ù la barre avec l'accusé Mullet. 
Je<Tuerea confirma, p o u u pur point, le 
réouisitxnre du l ieutenant Uurieux ; U ile-
clare . notiuiunent, avoir entendu Mullsr 
dire ;tux ouvrk'i's ijui aaamteaiaut le Ma 
rase , de cerner complètement les França i s 
OUi s'v trouvuioiit, do fsgou ù n'eu lias 
taiaasr sort ir u u seul. 

Mullcr. d o s rouge, nie ^aargtouemcuC ; I 
mai-* Jeouéres muint ient ses dix );trutuuif 
Muilev n i e ameuta VOVSA^I\« l anns iaa dèctore 
l'avoir uréveau d*> lu part du / leutouaut 
V>urieux, nue si i e s ouvrière ne se dtspar-
saù'iit nas le dêtacheinent alliiit être forcé 
de tirer. 

MuJler reprend su pince u u banc de* 
aMusés . On voit a lors la directeur do Star-
loti. ac*.»s à côté de lui , s e pencher et lui 
dire oueJou^s mot* u ii>reillc. 1A> <\om-
m Sis a irs du Couve rivouieiit ordoiuie '•ue les 
deux accuses so ient s éran-s . 

C'est ensuite lo cuporul du dàtuehemciU 
tvuucavs nui ".Uin\\c> avoir apevçn du\i# ta 
fi/ulc Jors des incidants . un l io/ume bran 
d i s sent u n revolver " Parabe l lum » e u 
usime d a n s la police alleuvande. La M 
fense nrétend Qu'il s'afismiit d'une vieille 
o r m e rouillé©. Il y avai t donc, u n autre 
rc\>dver dit le commissa ire . L'he dicus-
s i o n - m o u v e m e n t é e s'ensaji-e puis cet te au
dience est'leVôe. 

L'audience est reprise à \i heures. Pressé 
de questions par le capitaine rapporteur, le 
directeur l larwig find jiar avouer qu'au :ie 
étage île la direction Ki upp se trouve un bu
reau île propagande. Ou sait que, pendant 
l'incident, des tracts antitrançaia furent lan
cés sur la foule déjà excitée, d'unie fenêtre 
de la direction. 

Un incident s e produit entre l'accusation 
e( la défens,» O'aiifrvs (émoins sont encore 
interrogés sur l'ordre donné de la mise en 
marrlio des sirène.:. 

Les cousottes de Parla 
retournant aux ateiiera 

Paris, 5. — La ftrbvc des coiiselles, qui durait 
depuis plus d'un mots, est virtuellement lannl 
née \\\ cours de la réunion tenue hier matin, 
n la Bourse du Travail, les militants ont expose 
aux midinettes que plusieurs maisons avaient 
ttga* des ronlrsù porlieuliers. Oue In reprts<> du 
IravaQ soit ou non votée ce matin les dernièrea 
grévistes rélnlégrerr.nt. lundi matin les nteiirrs 
de coulure, l e s condititins de travnu ractaméee 
par le Comité de gt*v«\ n'ont pan filé aocepti^-s 
par la àiamlurç syndicale patronale, mais n*an-
n'clns quelques aiiffTnpntalions da salaiies ont 
été accordées nux cousettes. 

»—cx>< < 

Le général Le Rond Visite 
les garnisons roumaines 

Bucarest, 5. — Le Ministre des Affaires 
étrangères roumain a offert un dinar en 
l'honneur du Général Le Rond. Hier, la gé
néral a assisté aux exercices de l'école d'in
fanterie ; il a visité ensuite les diverses uni
tés de la garnison de Bucarest et a «té reçu 
»» lensrue audience, par la ministre de la 
'«orra qui a offert un dinar s a son honneur. 

LES RÉPARATIONS 

Un nouveau plan Franco-
Belge va être discuté 

L a B e l g i q u e r e p o u s s e l e s of fre» 
d e l ' A l l e m a g n e 

Londres, G. — Le « Daily Mail » annonça 
que MM. Theunis et Jaspar viendront à Pa
ris, lundi ou mardi prochain, pour conférât 
avec M. Poincarè. On croit savoir qu'ils dis
cuteront le nouveau plan franco-belife des 
reparutions, que préparent actuellement 
MM. Burthou e t Delacroix, membres da l a 
commission des réparations. Cette confé
rence durera deux jours. 

Uns note officielle de Paris annonce p a t r 
contra ca mat in-que bien que l'on considère T 
comme prochaine la venue à Paria 4e MM 
Theunis et Jaspar, la date de ce voyage n'a 
pas encore été fixée à lundi prochain comme 
l'a annoncé, la < Daily Mail >. Les milieux 
officiels belges n'ayant pas encore fa i t con
naître à Paris le jour où le président du 
conseil et le ministre des affaires étrangè
res de Belgique pourraient se rendre dans 
la capitale francuise. 

Le rejet par la Belgique 
Bruxelles, t>. — Le Conseil des Ministres, 

réuni ce mutin, a examiné les propositions 
allemandes e t u été unanime à déclarer 
iju'elles étaient inacceptables. 

L ' a c c o r d ) ' i a n c o - J £ e l $ e eut a b s o l u 
Paris, à. _ Le gouvernement beige a fuit 

connaître au début de l'après-midi uu yua i 
d'Orsay, qu'il acceptait lu réduction tiuii-
çuiae do la noie répondant aux propositions 
al lemandes, telle qu'alla u élé arrêtée hier 
|wir M, lViiiicare et adressée à lj iuxclles, 
uû elle est parvenue ce mutin. 

L'accord des deux gouveruetneuta est donc 
absolu sur le teste de la eonniiunicalion qui 
sera faits au' fieUelt i 

I V s i;u')i a eu eomiai.s.sancc de cel le déci-
siui iln cabinet da Ëtruxaltaa, le présMaol du 
Coameil fraaçui» a fuit parvenfr itnmwiiale-
inen\ ce Vexu aux gouvernwaanta nnii-s. 

(."csf seul-.'inent dans la soirée de demain 
qu'il sera transmis au gouvernement alle
mand et publié. 

Berlin ne trouvera pas 
de ipédiatic-n 

r m i s . S. — Les gouvernements de Londres 
et de Rome vont, a leur tour, se mettre eu 
devoir de répliquer nux offres alletrundes. 
\\ ne sertût pas étonnant que, dans une cer
taine mohiire, la nnito anglaise et la noie 
itulionne fussent concertées. D'uprès de bons 
renseignements, elles seront composées de 
telle manière que ftèrlin n'y puisss treuver 
trace de cette médiation qu'il désire et re-
chercho pardessus tout. L'événement ne Be-
rnil pas négligeable, la résistance allemande 
n'étant soutenue quo pur la croyance obsti
née à l'arbitrage de Londres et de Rome. 

Duns l'attente de la réponse française, la 
presse allemande se montre assex réservée 
et garde l'attitude expectante. 

Ses regards continuefft à ?e tourner vers 
l'Angleterre et l'Italie. 

On espère aussi que la Belgique se décla
rera pnrUsanle des négociations. 

Avant de mourir, un bandit 
insulta sts Juges 

S e s I m p r é c a t i o n s n e c e s s è r e n t 
q u e l o r s q u e t o m b a l e c o u p e r e t 

Nice, à. — Le aujet russe Paul Brysgaloff, 
condamné A mort par la cour d'ass ises des 
Alpes-Maritimes, pour l 'assassinat, e n no
vembre 19*1, du télégraphiste Arlon, a été 
exécuté ce matin, à 3 heurca HO, a proximité 
de la prison. 

Las.sa.ssin o u i n'avait j a m a i s doutéf*de la 
olémence. présidentiel le , dormait profondé
ment . 

HrvsiRiloff ; votre recours e n Rraoe est 
reieté. spprétez-vous à mourir e n nommes , 
d i t k> Procureur do ta République. 

Immédiatement , le Russe c o m p r i t 
Il se leva sur son séant , jeta autour de 

lui un regard de bote fauve e t des injure* 
et des inventives iui montèrent a u x vres 

Apercevant M. Bensa , ju«e d' ins i -uc-
tion. U lui cr ia : Toi va-t-en. Je t'arrache
rais les veux . 

Le« gard iens obligèrent le c o n d a m n é à 
oassor son panta lon et a mettre s e s sou
liers. 

Il s e la i s sa mire , m a i s il m u r m u r a i t tou 
fours des imprécat ions. 

U refusa abso lument de voir lo i ->po. 
E n c a d . . de gai d iens de la prison, U 

oruitta sa cellule, descendit a u greffe. 
Il but c o u p s u r c o u p trois vorres de 

rhum et demanda des cigarettes fortes • 
m o i s soudain , une nouvel le crise de fureur 
s 'empora de lui. 

Montrant le poing à M. Fou lon , M c r i a . 
Je reconnais ; c'est toi o u i m'as ou et 
tantôt e u français , tantôt e n russe ; U con
t inua pendant le trajet jusqu'à la gull lot-
tine. U n dernier cri, io couperet tombait 
Justice é ta i t faite. 

WmM 80RSB A Ï.'A¥EKÏR 
iPholo Rêvtili 

$ a f a a j a 

Le voyage des Souverains espagnols 

Ils passeront à Bélhune 
c e t a p r è s - m i d i 

Bruxelles, 5. — Les souvera ins esi iagnols 
et belges ont quitté Bruxelles à destination 
de la région industrielle de Charleroi. 

Ils ont élé l'Iiuteureusement acc lamés par 
une foule énorme. 

D'autre part, on annonce que le roi d'Ea-
pugne, necompugné de lu reine, passeru de
main en gare de UoUiune, à 2 heures 40, se 
dirigeant vers Taris (par tram spécial). 

> o ç o % 

Les violations de la loi 
sur les dommages de guerre 

Léon Escother va interpeller 
Lu Ministres des Finance* et oe* R.L. 
Notre ami Léon E&COFFIEH, député du 

Nord, vient d'adresser la lettre suivante au 
presidcul de la Chambre d i s députés : 

• Monsieur le président, 
« J'ai l'honneur do vous Informer que J'ai 

l'intention d'interpeller M. le ministre des 
Finances et M. le ministre des Hegions Libé
rées, a l'occasion des violations réitérées de 
la loi du 17 avrU r.U'J, <jui traite dj la répa
ration des donunages de guerre et qui a pru-

article premier, rasante et ' 

Lille oui se trouve mal à l'aise dans son.corset de fierté fuit jeter à bas les / m ' i . 
tieations oui Vétouffent. Déjà la ville s'est doute de l'air du côté de Canleleu <l 
la porte est dêià disparue. Maintenant c'est- la Porte de Tournai nui est allai-
var la pioche démolisseuse et la trouée Fivcs amorcée ainsi que notre photo le 
montre, sera bientôt fait accompli. 

français devant laa 

La double traversée 
de la Manche en Alérion 
BARBOT N'A FAIT QUE DES ESSAIS 
Boulogne, 5. — l-nirbot comptait prendra 

son vol ce matin, vers 'J heures. On a tra
vaillé luulie la journée d'hier à l'aduptution 
du pet i t 'moteur ù l'élégant et fui appureil 
et de l'hélice au moleur. 

Dès hier soir, après, un chois scrupuleux, 
entre cinq ou six hélices différentes, llnrbot 
u pu faire deux e s s a i s qui ne laissent à peu 
prés rien a désirer et permettent, au con
traire, toute» espérances. 

Redescendu au bout d'un quart d'heure, il 
s'est posé doucement et arrêté en trente mè
tres en souplesse et s a n s bruit. Des specU 
leurs, qui se trouvaient à quinze mètres du 
point ou il toucha le sol, remarquèrent, 
émerveil lés, qu'ils n'avaient rien entendu. 

Ce malin, Barbot a fait un nouvel essai , 
niais une p'ôce s'ôtant détachée de son appa
reil, il a été contraint d'atterrir. 

> aaaxp * 

Le temps d'au'o rd'hul 
Temps nuageux, avec éclalrcies et averses 

orageuses ou orages. Température mini
mum, 1S*. 

clam 
solidarité da toua laa 
charges da la guerre. 

• J'inteniellerH' tout spécialement M. le mi
nistre des Finances et son collègue dira Ré
gions Libérées sur l'imposatbllilo de mutiler 
une loi par voie de circulaire. 

• Jinsisterai sur la violation de l'article M, 
qui a prévu, en termes non équivoques, l'Im
putation des impôts sur les indemnités de 
dommages de guerre 

« Veuilles ngieor, e tc . . » 
M. Pau) n'ayez a convoqué 

le Croupe interparlementaire 
D'autre parv. M. V»au\ Haye*, sénateur du 

Nord, a convoqué d"ur«eu<m le Groupe mter-
p.ulemciilaivo de» Reirions Libérées pour 
mardi prochain, a 11 hêuri's. au Sénat. 

r riwrr..r-i T T ' T r i f t i i i » • l'ffaBwwajajajaai 

ç* M0*î cm® 4 

les choux en balade 
DERNIEREMENT le » Réveil a exposait 

/«•.s raisons pour tesoueilee un chou 
« • » breton de cino cwntim-es, revenait aux 
ménageras lilloises à une plaça de vinjit 
sous,. g:ù<e au prix <Su\ é des transporta. 

On sciii it t inté , oetta < (instillation tuile, 
d accorder e u x inercantis de 1 alimentation 
des circonstances atténuantes et à reporter 
sur les (.Ajiupugnii'S de chemins, de ter les, 
i e spu i sab i l i l i s do i« vie Oltére et même du 
muras.ne dont se plaint parfois le commapef 
do « la légume ». Ainsi , les inarinchers qui 
cultivent intensiveiuent le cliou-flèur duns 
la résion de lluscoff, se plaignent ninére-
uieut de voir diminuer dans des proportions 
l.mliistupiee leurs expot tulious vers la liel-
gique et :a liullaude. 

Uu expliqu-e cette mévente par le fait mu
les < houx-fieurs italiens, favorisés pur dos 
tarifs de transport bien moins é levés , écra
sent sur les marché* belges et hollandais 
leurs nialheutrc'ux confrères brûlons. 

.IP ne comprends pus très bien. Si, en 
effet, on jette les yeux sur une carte, on 
s aperçoit que le plus court chemin pour 
aller d'Italie en Belgique, traverse la 
France d'un bout à l'outre et je ne sup
pose pas que les choux-fleurs italiens a, des
tination de Bruxelles, soient acheminés par 
la Suisse , l 'Allemagne et les pays Rhénans, 
ce qui aurait des répercussions aussi fâ
cheuses pour la fraîcheur de ces produits 
que pour l e prix de leur voyage. 

Alors ? Comment s e fait-il que la même 
marchandise coûte moins cher à transpor
ter de Modane a la frontière i ie lge (1.000 ki
lomètres environ), que de Roacoff à la 
même frontière (500 kildmètres)' ? 

Ou bien les Compagnies de chemin de fer 
ont peur de l'huile de ricin de. M. Mussolini 
et lui transportent sea choux-fleurs a I osil 
— ou bien la fameuse histoire des frais de 
voyago de ces intéressants légumes pour 
justifier leur prix élevé n'est qu'un bobard 
da plue inventé pour entretenir la vie chère 
que certains aéraient navrée de ro*r finir. 

E. VERMF.ERSCH. 

Le recouvrement des impôts 
dans les régions libérées 

M. Lonchenr réclame an Ministre des 
Finances des délais pour le paiement 

les imp6'.s de 1920 21-22-23-24 
Nous avons dit que M. Lonchenr, anciim 

ministre des Réglons Libérées, député du 
Nord, avait écrit S M. de Lasteyrlc, ministre 
des finance*, pour lut exposer la situation 
difficile des contribuables du Nord, auxquels 
U est réclamé quatre années d'impéts. 

Voici lo texte de la lettre de M. Loucheur : 
Monsieur le ministro et cher collègue. 

J'ai l'honneur da vous accuser réception de 
votre lettre du M avril relative au recouvre 
ment de l'impôt dans les réglons libérées 

le vous remercie de L'attention que vous 
avez bien voulu apporter a l'examen 4e cette 
question, eut est vite*» pouf lés contribuables 
des régions libérées, et U m'a été agréable 
da reconnaîtra que voua vouilee bien admet
tre le principe d'un écneioiuiemeut de pais 
ment pour les .Impôts, des années 1920, 1921. 
1:1̂ 2 ci 19KJ, dont la mise eu recouvrement 
s'effectue d'une'manière précipitée dans les 
di ,•ai tcmienis victimes do l'Invasion. 

toutefois, permettez-moi de vous faire re
marquer que la seule faculté que vous accor
dez aux contribuables de nos régions est un 
délai jusqu'au 1er, juillet 1924 pour les impôts 
établis nu titre de 1!*3. 

Vous voudrez, bleu tenir compte qu'en rai
son du surcroit de travail subi en ce moment 
£ar les perceptions, les feuilles d'impôt éta-

lies uu titre do 10£1 no sont pas encore mises 
en circulation, et qu'elles ne le seront vrai
semblablement que vers la fin de l'année ou 
au l'Oiiuneiuenicnt de l'aiiuée prochaine. 

Dans ces conditions, le délai de six mois 
que vous accordez aux contribuables pour 
s'acquitter est véritablement trop restreint. 

La question reste toute entière pour les 
intpôte de 1»Ï0, lîttl, et 1982. 

Il y a lieu de distinguer, d'une part, les 
impôts cellulaires (impots sur les traitements 
publics et prives, les indemnités et émolu
ments, les salaires, les pensions et les m i t e s 
viagères) et l'impôt général sur le revenu, et, 
d'antre part, l'impôt sur les bénétU*'S imlus-
triels et commerciaux, sur les bénéfices de i 
YftxvVavUvWsvi IXÏ.XW-VAV* . <s\t... 

En ce qui concerne ces derniers, ils sont 
génêraieinent perçus par trimestre et 'notam
ment /'i/ii()d£ sur les octiéfïocs industriels et 1 
i-ovmvnoT-cnmx, \\ est perçu par acompte» S 
valoir sur les fa'n^fices de l'exercice eu oours. | 
Ceci écarte, une grande partie des reoouvre-
înent.s sur lesquels votre administration est 
en droit do conipler dans l'Intérêt du Trésor 
Public. 

Restent don les Impôts cédulaires et l'im
pôt général sur le revenu. 

La situation du département du Nord ne se 
présente iiutlcihent connue pour les autres 
départements. ' • 

.Ainsi que vous pourrez le constater, en con-
aultani \os tabXeaux qui donnent la atattatlque 
<ie l'émission des rSile*. ceux de legs n'ont pus 
encore été distribués dans notre départe* 
meut 

. Dana ces condition*, comment peut-un nunis 
demander d'envisager le pau'.meiit de «es lm-
p.sts dans d-es délai aussi brefs que ceux que 
prévoit votre lettre du "-'3 avril ? 

Je vqus demande de vouloir .bien tenir 
compte de cette situation spéciale et, en con
séquence, d'accepter les modalités ci-après : 

1rs contribuables acquitteraient : 
• Kii 1983, les impôts de 19-.'0, plus la moitié 
des impôts de 1*J1 ; 

En 1984, l autre moitié dos impôts de 19-1, 
plus Us impôts de ltS8; 

En l » i \ les impôts Je 19SU auxquels s'ajou
terait bi percepti.iin ordinaire des minois de 
1924. 

Vous île manquerez pus d'obsener qu'étant 
do es les facilités accordées aux conUi-
btiables sinistrés pour l'acquittement urnie-
diai de leurs contributione à vaioir sur les 
indemnités de dommage* de guerre, il fie 
s'agit, en l'espèce, que d'une portion relati
vement restreinte de* rotes recouvrables. 

Les difficultés présentes qui entourent la vie 
économique île notre région imposent.des mé
nagements dont le gouvernement n'a jaiTinl» 
manqué de comprendre la nécessité, et Je suis 
persuadé que vous voudrez bien \ous asso
cier a ces conclusions. L'esprit d« bienveil
lante ronctliation de votre lettre du 28 avril 
m'en est un sur garant. 

Veuilles agréer. Monsieur le Ministre, e t c . 
LOUCHEUR. 

» i i » o s 1 

U clôture de la "semaine " des P. T. T. 
Pér i s . 5 — Ce mj.tin a eu l ieu, . o u s la 

orésidenoe de M. Le Trocouer, ministre 
d e s Travaux Publ ics , assisté de M. Paul 
Laffont. sous-secrétalre d'Etat aux P T.T., 
la s éance e clôture de la « S e m a i n e des 
P.T.T. » 

Le Connrès a décidé la constitution d'un 
Comité spécial d'aétlon OOUT vetllei à la 
réalisation du plan de réorganisat ion Tarre 
t nratioue de l'ensemble des service de» 
P.T.T. 

La s é a n c e de clôture a été su iv i e d'un 
banonet, s o u s l a prés idence da M. Le 
Trocouer. 

Les dommages de guerre 
des départements ei des communes 

Une Commission spéciale d'évaluation 
va être créée., ans chaque Prélecture 

aes régions envahies 
M. Heihel, ministre des R L., vient d'adres

ser aux Préfets une circulaire relative a la 
constatation et ii l'évaluation des dommages 
subis par les départements et les communes. 

Nous s u ' détac lions les passages .suivants, 
qui présentent un réel intérêt pour toutes nos 
localités envahies, saccagées, rançonnées 
sans merci. 
AMENDES ET CONTRIBUTIONS DE C U I R R I 

« Les communes, écrit le ministre, ont pu 
faire face au payement des impositions ex
traordinaires dout elles furent frappées par 
l'ennemi, soit au moyen du fonds prélevés 
dans l'encaisse municipale, soit ait émettant 
dés bons de monnalu, soit -sa contractant, 
des emprunta auprès de divers particuliers. 
Dans les deux derniers cas, le remboursement 
de la dette couimuuale u été assumé par 
l'Etat, eu exécution de la loi du 11 févriel 
1919; une circulaire du ministre des finances, 
en date du 27 février 1922, a-précisé les con
ditions dans lesquelles rimieinnité afférente 
à la partie du uomtiimge ainsi réparée doll 
être mandatée au profit du Trésor. 

Co remboursement n'ayant eu lieu que sous 
réserve d'un règlement de compte ultérieur, 
il y a lieu de fixer lo montant de l'indemnité 
qui serait due de ce chef au titre de dom
mage* de guerre. La fixation do cette indem
nité n'est possible que sur la production dea 
plères de la comptabilité communale pour las 
exercices qui vont de 1914 a 191H ». 

LES REQUISITIONS 
AI Heifx-1 estime que pour les réquisition» 

effectuées pour le compte de l'ennemi par let 
municipalités, celles ci n'ont agi. Je plus sou
vent, qu'a titre d'intermédiaires. Et le minis
tro ajoute : 

« La commune ne saurait valablement coin-
prendre, dans son dossier, le montant des 
réquisitions, ce soin étant laisse aux vérita
bles prestataires. Toutefois, la situation de 
ces derniers se complique pmrtoiSK du fait 
qu'ils ont reçu de la commune une indemnité 
provisoire sous loin»; de bons de monnaie, n 
convient alors d'envisager séparément la tt-
lunlion des dcilA parties: 

l'ouï Ui enittuvuvwi, vont çxfe\\vdVca yix«.H 
éteint du tnit du remboursement de 16ml*-
sum-par l'Etat; mais il est nécessaire d'à* 
fixer le montant comme il a été dit plue 
haut. 

Pour le prestataire, le dommage n'est cons
titue que dans le cas ou t'inilenmité versée M 
•>te reconnue Insuffisante. Dans le cas eon-
inmc, en eff< t. l'uliocatton de (mis supp/é-
mentaireH ne saurait être envisagée puisque 
l'intéressé a reçu, aussitôt après le dommage, 
la sonune a laquelle i) avait droit. 

Pratiquement, la difficulté se posera Jors Us 
l'examen du dossier constitué par le presta
taires. Il est nécessaire,-en effet, afin d'éviter 
une dOuMe indemnisation, de rechercher. 
dans la comptaMlité communale, la trace dea 
payements effet m< >. i^'ii-' recherche est par
fois très difficile, eu. raison de l'irrégularité 
avec laquelle ont fonctionné les services com-
mansUX pendant la'pu*'!'ré ... 

En ce qui concerne les réquisitions exercées 
par les communes pour les liesriins de la po
pulation civile, le ministre déclare nettemeo* 
que ces réquisitions ne peuvent donner lieu 
a indemnité 

Ouant au i ayenieiit des salaires pour le 
travail fourni a l'ennemi, voici l'opinion da 
ministre • 

. Dans bicp des cas. les autorités alleman-
Jès ont Imposé aux communes l'obligation de 
payer les salaires correspondant,h la main-
d'œuvre qui leur Afalt fournie. Il semble qu'il 
s'ngisse alors d'une véritable contribution 
supportés par la ville et dont celle-ci peut de
mander réparation, au'litre de l'article 8. de 
la lot du 17 avril 19T9 

Cette solution, au contraire, doit être écas» 
tée. lorsqu'il s'agit de sommes payées spoiw 
tanoinent par In ville aux travailleurs réqnU 
«itirttinés O s subventions présentent, en ef
fet, le caractère d'un secourt» et ne sauraient, 
en cas d'insuffisance, donner lieu, au profit 
des intéressés, a d'autres réparations que cel
les qui sont prévues au traité de paix ». 

UN NOUVEL ORGANISME 
M. Reibcl conclut en ces termes sa clrca» 

lalre aux préfets : 
• L'examen des dossle> J« celte nature 

me parait échapper S la .inpétence des co
mités de préconclliatior Kds qu lis fonction
nent actuellement, et il ^mble qu il y aurait 
intérêt S confier cette mission, dans chaque 
département, a un organe spécial Cette solu
tion me paraît indiquée, non seulement e u 
raison des connaissances administratives que 
nécessite l'étude précitée, mais encore par 
l'importance qui s'attache S ce qu'un contrôle 
sévère puisse s'exercer sur les dossier» parti
culiers au moyen de leur comparaison avee 
les écritures publiques 

J'ai décidé, en conséqienoe, de c r ô e r a n 
chef-lieu de chaque département une opnv 
misslon administrative de préconcllliwon. 
chargée spécialement de constater et «rêva» 
luer les dommages de toutes catêgonet su
bis par tes départements et les communes 

La composition de cette commission aérais 
ainsi fixée ; Le préfet ou son déMgué, péénV 
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